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Conditions d'utilisation Parc de cordes Baschweri 
À compléter par chaque personne 
 
 

Nom/Prénom 

Adresse 

Code postal/Lieu Pays 

Date de naissance 

Surveillant : Nom/Prénom 

(pour les enfants de moins de 14 ans) 

 
1. Tous les utilisateurs du parc de cordes doivent étudier, avant de 

suivre le parcours, les conditions d'utilisation et attester par leur 
signature qu'ils en ont pris connaissance. Pour les jeunes de moins 
de 14 ans, la personne chargée de leur surveillance ou de leur 
accompagnement doit avoir étudié ces conditions et en avoir 
préalablement discuté avec l'utilisateur et elle doit confirmer 
l'accord de celui-ci en apposant sa signature. 
 

2. Parcours enfants : pour les enfants à partir de 4 ans et jusqu’à 
135 cm et 40 kg, sous la surveillance d’un adulte. 
 

3. Parcours 1-6 : la taille minimale est de 135 cm et le poids maximal 
de 120 kg. Les enfants de moins de 12 ans doivent être 
accompagnés par un adulte et ceux de 12 à 14 ans doivent être 
surveillés par un adulte. Les jeunes de 14 à 18 ans doivent 
présenter l'accord de leurs représentants légaux pour l'utilisation 
du parc de cordes. 
 

4. L'utilisation du parc de cordes comporte des risques et se fait aux 
risques et périls de l'utilisateur. Les vêtements peuvent être salis 
ou endommagés. L'installation n'est pas surveillée. Les employés 
du parc de cordes n'ont que des fonctions d'instruction, de 
contrôle et de secours. Les utilisateurs du parc de cordes suivent 
le parcours de manière indépendante, sous leur propre 
responsabilité et à leurs risques et périls. 
 

5. L'assurance incombe à l'utilisateur. 
 

6. Le parc de cordes est ouvert aux utilisateurs ne souffrant pas de 
maladies ni de maux psychiques ou physiques qui représenteraient 
lors du parcours un danger pour leur propre santé ou celle d'autres 
personnes. Les personnes sous l’influence de l'alcool, de drogues 
ou de médicaments forts ne sont pas admises au parc de cordes. 
 

7. Aucun objet pouvant représenter un danger pour l'utilisateur du 
parc de cordes et pour toute autre personne ne doit être porté ou 
utilisé (bijoux, téléphone portable, caméras, appareils photo, etc.). 
Les cheveux longs doivent être attachés, les vêtements amples ne 

doivent pas flotter. Tenue sportive, chaussures de marche ou de 
sport. 
 

8. Il est impératif, avant l'utilisation du parc de cordes, de suivre la 
totalité du cours d'instruction théorique et pratique sur les 
mesures de sécurité. Si un ou plusieurs points ne sont pas clairs, 
l'utilisateur doit demander à ce qu’ils soient précisés. Toutes les 
instructions et décisions des employés du parc de cordes doivent 
être absolument respectées. Le non-respect des exigences de 
sécurité peut provoquer l'expulsion de l'utilisateur. 
 

9. L'équipement prêté (casque, ceinture d'escalade, etc.) doit être 
strictement utilisé selon les directives et rendu immédiatement, 
sans qu'il soit nécessaire de le rappeler, à la fin du temps 
d'utilisation. Les éventuels dommages causés au matériel doivent 
être obligatoirement signalés aux employés du parc de cordes. 

 

10. Il est interdit de jeter au sol des objets ou toute forme de déchet 
que ce soit ou de les y laisser. L'utilisateur du parc de cordes est 
instamment prié d'utiliser à cet effet les poubelles. Fumer, boire et 
manger est également interdit dans le parc de cordes. 
 

11. Le séjour dans le parc de cordes est limité à trois heures (un 
supplément sera facturé). Aucun remboursement du prix 
d'entrée n'aura lieu si un cas de force majeure devait amener les 
employés du parc de cordes à fermer celui-ci. 
 

12. Aletsch Bahnen AG décline toute responsabilité pour les 
dommages de quelque nature que ce soit qui résulteraient 
directement ou indirectement de l'utilisation du parc de cordes. 
Aletsch Bahnen AG décline expressément cette responsabilité si 
les conditions d'utilisation précitées n'ont pas été respectées, ou 
bien si elles ont été contournées ou transgressées. 
 

13. Le for juridique est Brigue. Seul le droit suisse est applicable. 
 

14. La signature témoigne qu'il a été pris connaissance des conditions 
d'utilisation. 

 

Date Signature de l’adulte responsable Signature de l’utilisateur Signature d’un des parents 
 (pour les enfants de moins de 14 ans) du parc aventure (jeunes de 14 à 18 ans, sans surveillance) 
  (dès 14 ans) 

 
 
        
 
  Heure de retour/Signature de l'employé 

 
……………………………………………………………. 
 
 


